
Grefli de la Chambre.

GRE E1ER DE LA CHAMBRE.

RESotL qifil Soit une rgle per9
mazente d cette Chambre que le
Greffier d'iceel tiene, dans un ré-
gitre isêpar4 senwtableauà de Actes
temporaires,. djà'faits 'ou qui-seront
faits à l'avenir, avec la note du ters
oùils expirent ou expireront.

Que le-GrefEe de cette Chambre
"oit autoris sous ,a direction de
Monsieur l'Orateur, de convenir

ec des personnes propres etconP
enables, avant leounerture de la

procfaîne ,Session, et de chaque Ses-
sioni &bséquente de l L gisIture,
pour toutes les éctures à 4ire et

exécuter
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